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La bonne nouvelle même tardive 
de l’augmentation des dotations 
d’un peu plus de  60 000€ nous 
permettra de compenser la moins 
bonne avec  l’augmentation 
sans précédent du coût  des 
fluides que la ville vient de se 
voir indiquer à la veille du vote 
du budget rendant nécessaire 
en cours d’année le recours 
à une décision modificative.

La vigilance reste de mise bien 
entendu dans le suivi des nombreux 
dossiers de financement que nous 
efforçons de mobiliser sans répit. 

La maîtrise des dépenses, 
l’obtention des recettes espérées 
pour atteindre l’autofinancement 
nécessaire à la réalisation 
des grands projets à venir 
reste aussi la priorité absolue.

En effet, l’accueil de projets 
comme la future micro-crèche 
espérée à la rentrée  2022 
et  la piscine intercommunale 
à l’horizon 2025 doivent se 
préparer dès maintenant.

La qualité du travail en régie 
n’aura jamais été autant 
d’actualité. Et la récente 
tempête  l’a une fois de plus illustrée.

L’installation de panneaux 
photovoltaïques sur   la plupart  
de nos toitures sera  maintenue 
pour viser à terme l’autosuffisance 
pour le fonctionnement de 
nos équipements et notre 
flotte de plus en plus propre 
avec les acquisitions de 
véhicules électriques.

La ville a pu aussi investir en 
mobilisant ici encore tous les 
financements possibles pour 
rajeunir l’espace culturel à 
l’occasion de ses 20 printemps déjà 

Sur le plan de la dette, les ratios 
confirment un encours de dette  
de 858 € par habitant (900 € 
en 2020)  pour un montant de 
513€ au niveau départemental et 

787€ pour l’hexagone. La moitié 
de cette dette s’explique par les 
emprunts nécessaires pour la 
réalisation du bâtiment Lacore et 
de la rénovation de la rue Zola..  

Les produits de fonctionnement 
réels sont en diminution alors 
que les charges ont légèrement 
augmenté, malgré les efforts 
évoqués mais en raison 
essentiellement de subventions 
encore attendues. La ville a par 
ailleurs fait le choix de maintenir 
encore cette année les taux 
d’imposition comme les prix des 
services proposés à la population.  

En ce qui concerne la masse 
salariale du personnel, 
des achats et charges 



externes, le ratio par habitant 
de la commune est au dessus 
de la moyenne départementale. 
La volonté municipale est 
toujours de favoriser le travail 
en régie même si la maîtrise de 
ce poste est un objectif constant 
pour  préserver  une capacité 
d’autofinancement suffisante  
et ainsi réussir nos projets 
d’investissements en limitant au 
maximum le recours à l’emprunt. 
 
Notre budget d’investissement 
a été voté à 2  181  595€ soit 
une  baisse par rapport à 2020. 
Pour des recettes attendues 
à hauteur de 2  399  608€.
En fonctionnement,  le budget 
de la commune sera de  10 015 
270 € soit une hausse de 0,45 % 
par rapport à 2021. Les charges à 
caractère général  augmentent de 
10% tandis que la masse salariale 
et les frais assimilés  restent 
stables, les autres charges de 
gestion courante  diminuent 
de 16 % comme les charges 
financières (- 2,63 % ).

 Il est nécessaire de 
préciser que si le chapitre impôt 
et taxe est en augmentation, 
cela est dû à la revalorisation 
des bases d’imposition. Les 
dotations sont en baisse malgré 
la stabilité des dotations de 
l’État. En effet, le taux de la ville 
sur la taxe sur le foncier bâti  
reste à 40,34 % augmenté du 
taux du Département de 22,26 
% soit un taux affiché de 62,60 
%. Le taux de taxe sur le foncier 
non bâti 90,96 % est inchangé.

La Médiathèque-Estaminet 
devenue fabrique de  
territoire avec 150 000 € à la 
clé pendant 3 ans labellise 
la ville au niveau national.

La création d'un événement 
autour du handicap mélant 
valides et invalides en octobre 
prochain, rappelle que Grenay 
est au centre des valeurs du 
"mieux vivre ensemble " .Valeur 
que nous souhaitons partager 
avec le monde associatif, 

économique et avec les 
habitants de manière générale.
L'engagement pour développer 
le e-commerce avec Georges 
Formet notre e-manager, nous 
permet de rappeler qu'en 
plus de l'éducatif, du sport, 
de la culture, le dynamisme 
du commerce est tout autant 
important pour notre commune..

Vous l'avez compris, ce budget 
est la démonstration d'une 
ville engagée pour maintenir 
un niveau d'investissement 
important tout en favorisant les
nombreux projets sociaux-
culturels cruciaux nécessaires à la 
qualité de vie pour toutes et tous.

              

    Le  26 avril 2022
Ali boukacem

Directeur général des services
Directeur des affaires culturelles

JEUNESCENTRE ANIMATION JEUNESSE ET ACCUEIL DE LOISIRS
57 jeunes au CAJ et 160  à l' accueil de loisirs

Que de  merveilleux moments d'amitié
et de bonheur durant les dernières 
vacances. Nos jeunes ont pu profiter 
pleinement des activités proposées par nos 
supers animateurs! Karting, plage,  sortie
au parc d'attractions, manèges... 
De plus, le soleil était au rendez-vous!

Merci à tous!!!!



BUDGETFONCTIONNEMENT - LES RECETTES COMMUNALES : 9 665 061,49 EUROS

atténuation de charges
28 000 € - 0,29 %

excédent
 de fonctionnement

reporté 
683 170,49 € - 7,07 %

autres produits de gestion
courante (loyers des salles...)

73 733 € - 0,76 %

produits financiers
300 € - 0,001 %

opérations d’ordre de transfert 
entre sections (travaux en régie 

et reprises de subvention)
209 900 € - 2,17 %

impôts et taxes
3 554 273 € - 36,77 %

produits exceptionnels
54 900 € - 0,57 %

dotations et participations
4 854 943 € - 50,23 %

reprises provisions
semi-budgétaires

800 € - 0,01 %

produits des services
du domaine

205 339 € - 2,12 %

autres charges
de gestion courante

( indemnités- subventions)
384 170 € - 3,83 % 

dotations provisions
semi-budgétaires

2115 € - 0,02% 

 atténuation de produits
42800 - 0,42 % 

BUDGET
FONCTIONNEMENT - LES DÉPENSES COMMUNALES : 10 015 270 € 

salaire du personnel
5 600 000 €- 55,91%

charges à caractère général 
( dépenses de fonctionnement
des services)
2 977 688 - 29,73 %

charges financières 
( intérêts d'emprunt)

179292 - 1,80 %

charges exceptionnelles 
68 205 - 0,68 %

virement à la section 
d'investissement
480 000 - 4,81 %

opération d'ordre de transfer
entre sections
281 000 - 2,80 %

BUDGET
FONCTIONNEMENT - LES RECETTES COMMUNALES : 10 015 270 € 

dotations et participations 
 
4 732 897 €- 47, 26 1%

 produits exceptionnels 
42 000 - 0,43 % 

impôts et taxes
3 996 259 - 39,90 %

opérations d'ordre de transfert entre sections
(travaux en régie et reprises de subvention) 
215 000 - 2,15 %

autre produits de gestion
courante ( loyers des salles ) 
61 224 - 0,61 %
excédent de fonctionnement
reporté 
730 000 - 7,28 %

reprises provisions 
semi - budgétaires 
2000 - 0,02 %

produits de services du domaine
202 790 - 2,02 % 

atténuation de charges 
33 100 - 0,33 %



BUDGETBUDGET
INVESTISSEMENT- LES RECETTES COMMUNALES : 2 997 709, 22 € 

 

virement de la section de fonctionnement
 480 000 - 16,02 %

BUDGET
INVESTISSEMENT- LES DÉPENSES COMMUNALES : 2 997 709, 22 € 

 

              emprunts
            332 110 €- 11, 08 %

immobilisations incorporelles
( achat de logiciels, frais d'études) 
101 548 - 3, 38 % 

opérations patrimoniales
 50 000 € - 1, 67 %opérations d'ordre de transfert entre 

sections ( travaux en régie et reprise de 
subventions )
215 000 - 7,18  %

             participations
            700 000 €- 0, 02 %

subventions d'investissement
1 000 779,61  €- 33,38 %

 dotations, fonds divers
et réserves 
146 170 - 4,87 % 

excédent de fonctionnement capitalisés
628 792 - 20, 98 %

opération sous mandat
51 852 - 1,72%

produits des 
cessions 
d'immobilisations
280 000 - 9,34  %

opérations d'ordre de transfert
 entre sections
286 000 - 9,55 % 

solde d'exécution section 
investissement reporté 
74 115,61 - 2,48 %

opérations patrimoniales
50 000 - 1,66  %

immobilisation en cours
( travaux ) 
1 369 099 - 45, 68 %

produits des cessions 
d'immobilisations
280 000 - 9,34  %

subventions d'équipement aux
personnes de droit privé 
83 808 - 2, 79 % 

           opérations sous mandat
            51 852€- 1, 73 %



MÉMOIRECÉRÉMONIE DU 6 AVRIL : L’HOMMAGE À NOS MINEURS

C’est malgrè une pluie battante que la municipalité 
de Grenay a tenu, comme chaque année, à rendre 
hommage aux 32 victimes de l’accident de la fosse 11  de 1949.
Monsieur le maire a invité les différentes délégations 
à déposer des gerbes de fleurs pour honorer la 
mémoire de ces ouvriers lourdement touchés.
La municipalité, la section Julien-Hapiot du parti 
communiste, le cercle historique de Grenay, des filles ou 
fils de mineurs, les ouvriers présents ce jour-là, ainsi que 
tous ceux qui ont souhaité se recueillir étaient réunis 
et ont observé une minute de silence en l’honneur de 
Josef Wunder, un jeune manoeuvre de nationalité 
allemande décédé lors du drame, et des 31 blessés 
dont Martine Fombelle a énuméré les noms avec 
émotion, étant elle-même la fille d’une des victimes.
Un cortège a mené les personnes présentes vers une 
reception amicale pour paratger un verre de l’amitié.

LES VICTIMES
DE L'ACCIDENT

1 mort
   Josef  WUNDER, 19 ans

31 blessés

   Jules ALLART, 50 ans
Charles BACQUET, 41 ans
Émile BODÉCOT, 41 ans
Théodore BOROWCZAK,
27 ans
Gisèle BOULANGER, 23 ans
Yvette COOLEN, 18 ans
André COUTURIER, 22 ans
Aline CULIEZ, 20 ans
Maria CZUBALA, 19 ans
Aristide DAUMONT, 26 ans 
Joseph DAUMONT, 49 ans
Jean DELATTRE, 18 ans
Marceau DELEBARRE, 42 ans
Gaston DUBIETZ, 58 ans 
Jules DUPIRE, 50 ans
Alphonse GILLOT, 22 ans
Laëtitia HENNION, 19 ans
Jacqueline LAVOGEZ, 18 ans
 Yvette LECAT, 18 ans
Jeanne LEMAIRE, 20 ans
François MANIA, 16 ans
André MOS, 23 ans
Charles NOIRET, 16 ans
Désiré PÉPIN, 47 ans
Ferdinand PRUVOST, 42 ans 
Jean ROMANOWSKI, 17 ans
Nestor ROUBAIX, 36 ans
Hans SCHREIBER, 28 ans 
Lucien SECONDON, 19 ans 
Santé SÉRAFINI, 21 ans

  André VANLOOCKE, 15 ans



EMPLOICJS

VILLES SOEURS
GRENAY ET HUY, UNE RÉELLE AMITIÉ
C'est avec un immense plaisir que notre commune a 
accueilli la délégation de Huy, venue spécialement de 
Belgique, pour sceller un pacte d 'amitié qui unit 
nos deux villes depuis déjà de nombreuses années.
Ayant une histoire douloureuse en commun, 
puisque 250 mineurs ayant participé à la grève de 
mai - juin 1941 ont été internés avant d'être déportés 
à Sachsenhausen fin juillet 1941, rien n'a plus de 
valeur qu'un travail de mémoire et d'envie de paix 
commune. M.CHAMPIRÉ a fait visiter Grenay au 
Bourgmestre Eric Dossogne et  à la délégation 
et nos jeunes du CAJ ont pu rencontrer ceux d' 
Huy. Leur entente a été soudaine, comme un 
message de paix pour les générations futures.

Crée ton entreprise collaborative avec d’autres jeunes.
Pour tous les jeunes de Grenay ayant entre 16 
et 18 ans  ( sont aussi concernés les jeunes de 
Mazingarbe, Bully-les-Mines et Sains-en-Gohelle) 
qui souhaiteraient découvrir le monde du travail et 
de l’entreprenariat, la CJS, coopérative jeunesse de 
services, propose de découvrir le fonctionnement 
d’une entreprise d’économie sociale et solidaire.
Les jeunes seront formés gratuitement. Ils apprendront 
à rédiger un cv, seront initiés au marketing… 
et pourront créer une entreprise avec les jeunes 
des communes voisines participant au projet.
Tout sera mis en oeuvre pour que le jeune puisse 
suivre une mise en situation et se mettre dans la 
peau d’un entrepreneur. Ils travailleront en équipe et 
pourront ensemble gérer des prestations ( jardinage, 

nettoyage, peinture…), des   devis  , la  facturation et 
la communication de leur coopérative. Une véritable 
immersion dans le monde de l’entreprise qu’ils pourront 
mettre en avant dans la rubrique expérience de leur cursus.
Aucun niveau scolaire minimum n’est requis 
pour participer au projet. Il n’est pas non plus 
obligatoire d’être scolarisé. le CJS s’ouvre à 
tous les jeunes motivés, en recherche d’emploi 
ou encore en reflexion sur leur vocation.
C’est une expérience professionnelle et humaine 
qui est ici proposée et qui sera un véritable 
atout pour un futur entretien d’embauche.

Pour rejoindre le CJS 2022, il suffit d’être disponible 
du 11 juillet au 26 août et d’appeler la Médiathèque-
Estaminet au 03.66.54.00.54. 



Groupe
« Communistes et Républicains »
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Un budget pour mener à bien des projets ambitieux !

Le conseil a débuté par l’intronisation de Jacques Grzès comme conseiller municipal 
suite à la démission de Dany Delplanque.

Le conseil municipal avait à étudier 22 délibérations dont 12 concernant les budgets 
de la ville. L’opposition a choisi l’agressivité en s’étonnant d’une lettre disparue dans sa 
dernière expression et n’a pas accepté qu’il lui soit rappelé qu’avant de se plaindre elle doit 
respecter le règlement intérieur qu’elle a adopté. Pas la peine d’épiloguer sur les propos 
tenus, le manque de respect vis-à-vis du maire ou le refus d’accepter la contradiction.

Les 12 délibérations sur les budgets ont été adoptées par le vote de la majorité 
Communistes et Républicains, l’opposition s’abstenant sans jamais en expliquer les 
raisons. Qu’il s’agisse des comptes de gestion ou des comptes administratifs, c’est-à-
dire du travail des agents municipaux ou de ceux de l’État, l’opposition s’abstient, elle 
n’applaudit pas le responsable de la comptabilité municipale malgré l’excellence du 
travail de son équipe.

Le budget offre peu de surprises, les taux d’imposition sont maintenus, les dotations de 
l’État augmentent légèrement, celles de la CALL se maintiennent, le travail des services 
permet d’aller chercher nombre de subventions auprès de la CALL, de la  Région, du 
Département et de l’État. Pour le fonctionnement, la part essentielle est consacrée aux 
salaires des agents municipaux afin de permettre la réalisation de toutes les activités et 
travaux nécessaires. Le remboursement des emprunts est stable, les services auront des 
moyens comparables à 2021 pour réaliser les différentes actions de la vie municipale. 
Pour l’investissement, les moyens sont en diminution car la rénovation des rues Zola 
et Ansart s’achève. Par contre ils sont suffisants pour poursuivre la rénovation du bd de 
la Plaine, le programme des toitures photovoltaïques, qui dès 2021 a permis à la ville 
d’économiser un peu plus de 10 000€ sur sa facture d’électricité. Des projets d’isolation 
de bâtiments sont aussi prévus et les crédits pour la réalisation de la micro-crèche ont 
été reconduits. 

Cette micro-crèche est absolument nécessaire et le promoteur du béguinage en centre 
ville ne donne pas forcément des gages rassurants dans le respect des délais. C’est 
pourquoi les services de la ville travaillent à une alternative possible, à savoir l’utilisation 
de la Poste, rue Lamendin, puisque les locaux appartiennent à la ville. Nous aurons 
l’occasion d’y revenir.

Les 10 autres délibérations ont été adoptées à l’unanimité  : nouveau conseiller, taux 
d’imposition, subventions aux associations, groupement de commande avec la CALL, 
taux d’imposition des zones d’activités commerciales de la CALL, convention des 5 villes 
pour la  CJS, droit de place au Pain d’Alouette pour les forains, subvention et convention 
avec le refuge de Vermelles et 30 millions d’amis pour la stérilisation des chats libres, 
demande de subvention au Département.

     Aucun texte n’a été communiqué 

Groupe
« Grenay, Bleu Marine »



Hommage à Serge LAURENT, ancien président 
de l'union commerciale de Grenay décédé le 1er 
avril 2022 à l'âge de 68 ans.
Les anciens commerçants de l'union commerciale 
de Grenay présentent leurs sincères condoléances 
à toute la famille en particulier à Sébastien et 
Delphine, les enfants de Serge et Françoise.
La nouvelle union commerciale de Grenay se joint 
à l'ancienne en présentant elle aussi ses sincères 
condoléances à toute la famille. Nous avons eu 
connaissance des manifestations commerciales 
dont a fait preuve Serge Laurent en continuité 
avec les précédentes unions commerciales 
dont l'origine remonte vers les années 1970 
avec M. Jean MATHON, Jules DEMOL, François 
GOUILLARD. Merci à  René DEMOL pour l'aide à 
la mémoire !

 

  

    
      A l’ occasion de la fête foraine., l ’US Grenay 
                organise son marché aux puces
          Le dimanche 15 mai 2022  de 8h à 19h                
centre ville et place Daniel Breton ( 07.63.92.21.33)

VOS  INFOS  DIVERSES

Regard : bulletin municipal de la ville de Grenay - directeur de 
publication : Christian Champiré, maire - photos, textes et mise 
en page : service  communication de la mairie -
impression : imprimerie l’Artésienne, Liévin (62) - 3600 ex - 
publication gratuite.
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Rens. et réservation indispensable
au 03 21 45 69 50

    Môm’ en Mai 

ÉVÉNEMENT FESTIVAL À VIVRE EN FAMILLE

Durant  tout le mois de mai, c’est la fête à Grenay !
Le festival MôM EN MAI  c’est la présentation 
de dizaines de spectacles qui auront lieu 
dans diff»érents endroits de la commune. 
Pour cette 11ème édition, l’espace Ronny 
Coutteure vous invite à découvrir en famille 
des spectacles adaptés à tous, petits et grands: 
théâtre, déambulation, danse, musique...

4 lieux: Espace Ronny Coutteure, collège Lange-
vin, Mac de Sallaumines et Arc-en-ciel de Liévin.
                            
                              Du 2 au 31 mai

                Quête et pouvoir de la beauté
                   Mercredi 11 mai à 18h30

Beauté naturelle, en réalité beauté façonnée...
L’apparence physique est un miroir des sociétés 
et des jeux de pouvoir, à la fois marqueur d’une 

appartenance sociale et 
facteur de discrimination.

Au cours des siècles, comment les diktats 
de la société ont-ils redessiné les corps ?

Une conférence de Marie-Paule Botte
historienne de l’art et conférencière de la FRAM

Gratuit, réservation au 03 66 54 00 54

HOMMAGE


